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comme le prix d'une union, dont la confervatioR

inviolable l'intérelTe du moins autant que nous,

un facrifice, auquel on ne fauroit jamais penfer.

Troifiémement, par rapport aux difputes re-

latives aux côtes du bois de Campêche^ le Roi,

fuivant fes déclarations réitérées à la Cour d'£/-

pagne, recevra encore avec plaifir toutes les

ouvertures jufles, qui pourront lui être faites de

la pari de fa Majedé Catholique, (pourvu qu'elles

ne paflênt point par le canal de la France^ dont

le Roi n'acceptera jamais l'intervention pour

traiter de ces difFérens,) dans la vue de les ter-

miner à l'amiable, & d'écarter efficacement toute

fource de plainte raifonnable ou de difpute fur ce

fujet, en ajuftanc, à la fatisfaétion mutuelle, &
par une règlement candide & équitable, tout ce

qui peut y avoir rapport.

Après un tel Mémoire de la France^ & l'infi-

nuation qu'il contient, & qui diffère fi peu d'une

déclaration de guerre en reverfion, & peu

éloignée, annoncée in terrorem^ de la part de la

France & de VE/pagne, M. Wall ne fauroit

6'étonner, que votre Excellence aye ordre de fa

Majefté, comme elle l'a par la préfente, de de-

mander de nouveau, dans cette conjonéture, une

explication convenable fur les armemens de ma-
rine, qui fe préparent depuis fi longtems dans

les divers i^orti àt V Efpagne \ & fon Excellence

ne peut que fentir elle-même, avec quelle force

le Roi eft appelle, dans la nature des chofes, &
par les motifs indifpenfables de ce qu'il doit à fa

Couronne & à fon Peuple, à attendre de la Cour
de Madrid quelques éclaircifTemens précis oc ca-

tégoriques, tant par rapport à la deflination

de fes flottes, qu'à l'égard de fes difpofitions à

maintenir
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